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1. Préambule  
 
Le présent document a pour objet de définir les processus utilisés par Freestyle Canada pour : 

• Produire le classement pour le PHP 
• Sélectionner les athlètes qui feront partie du programme national de Coupe du monde en 

slopestyle et  big air  
• Sélectionner les athlètes pour le groupe NextGen de slopestyle et de big air 
• Octroyer les places pour les athlètes canadiens pour les Coupes du monde de slopestyle/big air 

FIS pour la saison en cours 
 
Notes concernant la saison 2020-2021 :  

• Les procédures d’attribution du financement des athlètes de haute performance de Freestyle 
Canada (généralement connu comme le financement de l’équipe A et B) seront décrites dans 
un document distinct qui sera remis aux parties intéressées en adéquation avec la confirmation 
et le calendrier de financement du gouvernement. 
 

• Les critères de sélection des Championnats du monde et des Jeux olympiques d’hiver seront 
décrits dans leurs propres documents et seront publiés sur le site Web de Freestyle Canada une 
fois confirmés.  

 
• Les compétitions indépendantes auront leurs propres processus de sélection et d’invitation 

desquels Freestyle Canada n’est pas partie. 
 
 

2. LA SITUATION DU COVID-19 
 

Freestyle Canada suit attentivement l’évolution de la pandémie de coronavirus sur la planète et au 
Canada et l’incidence que cette crise peut avoir sur l’obtention de quota et la participation à des 
compétitions pour la sélection des athlètes qui feront partie du programme de haute performance et 
qui participeront à des compétitions FIS. À moins d’une indication contraire en raison de circonstances 
exceptionnelles ou inattendues liées aux répercussions du coronavirus, FC suivra les critères de 
sélection publiés dans leur forme actuelle.  
 
Néanmoins, la pandémie pourrait donner lieu à des situations où il pourrait être nécessaire de modifier 
les critères de sélection. Toutes les modifications seront apportées sans tarder et aussi souvent que 
nécessaire au gré de l’apparition de toute nouvelle situation qui se répercute directement sur les 
critères de sélection. Dans de telles circonstances, toutes les modifications seront communiquées à 
l’ensemble des personnes concernées dans les plus brefs délais. 
 
Par ailleurs, certaines situations pourraient ne pas permettre de modifier les critères de sélection ou de 
les appliquer dans leur forme actuelle en raison du calendrier ou de circonstances exceptionnelles ou 
inattendues. En pareil cas, toute décision, y compris les décisions entourant les nominations, sera prise 
par des personnes ayant un pouvoir décisionnel, comme prévu dans les critères de sélection, en 
collaboration avec les personnes concernées ou les comités applicables, et en accord avec les objectifs 



de performance et la philosophie et la méthode de sélection décrites dans la présente. S’il faut prendre 
une décision dans ce sens, FC communiquera avec les personnes concernées dans les plus brefs délais. 
 
 

3. Objectifs du Programme de haute performance de Freestyle Canada 
 
La mission de Freestyle Canada est de former des athlètes conformément aux normes de sécurité et 
d’éthique, qui remportent des médailles aux Jeux olympiques, aux Championnats du monde FIS et aux 
X Games. 
 
Le personnel du programme haute performance de Freestyle Canada appuiera, préparera et aidera les 
athlètes identifiés dans l’atteinte de leurs objectifs à travers les mécanismes suivants : 

• Analyse et identification des forces et des points à améliorer chez les athlètes afin d’élaborer des 
programmes d’entraînement technique, physique et mental appropriés  

• Acquérir de l’expérience en compétition sur la scène internationale où les athlètes peuvent 
mettre en application leurs outils tactiques et psychologiques 

 
Les athlètes de l’équipe nationale identifiés au sein de l’équipe de la Coupe du monde ont démontré, 
de manière évidente, qu’ils sont sur la bonne voie pour remporter des compétitions d’envergures 
d’ici les quatre prochaines années. Ces athlètes devraient être en mesure de monter sur le podium 
régulièrement lors d’importantes compétitions et sur le circuit de la Coupe du monde FIS. 
 

Les athlètes identifiés au groupe NextGen ont démontré, de manière évidente, qu’ils sont sur la bonne 
voie pour remporter des compétitions d’envergures d’ici les huit prochaines années. Ces athlètes 
devraient être en mesure de monter sur le podium régulièrement lors de compétitions NorAm FIS et se 
trouver dans les deux premiers tiers sur le circuit de la Coupe du monde FIS. 
 

 
  



 

4. Définitions et rôles 
 
 

Titre Acronyme Rôle 
Freestyle Canada  FC Organisme régissant le ski acrobatique au Canada 
Chef de la direction CD Cadre supérieur de Freestyle Canada; répond au conseil d’administration 
Programme de haute 
performance 

PHP Programme de performance à Freestyle Canada 

Directeur de haute 
performance 

DHP Responsable du PHP 

Développement de 
l’athlète de haute 
performance 

DAHP Processus de développement des athlètes 

Profil Médaille d’or PMO Habiletés déterminées en fonction des différents niveaux du DLTA 
Développement à long 
terme de l’athlète 

DLTA Cheminement de développement du skieur acrobatique par le biais de 
l’organisme Le sport c’est pour la vie 

Coupe du monde FIS WC Compétitions d’envergures de la FIS 
NorAm FIS NorAm Compétitions de FIS en Amérique du Nord  
Fédération internationale 
de ski  

FIS Organisme régissant le ski acrobatique à l’internationale 

NextGen  Athlètes démontrant un potentiel à remporter des médailles aux Jeux 
olympiques subséquents (d’ici 7 ans) 

NextGen B  Athlètes surveillés dans le cadre de À nous le podium 
Sciences du sport et 
médecine sportive 

 Catégorie de services médicaux, paramédicaux et de recherche visant à 
améliorer la performance des athlètes 

À nous le podium  Agence technique émettant des recommandations à Sport Canada sur le 
financement du sport canadien  

Coupe Canada  Compétitions sur le circuit national (SS/HP/BA) 
Slopestyle SS  
Demi-lune HP  
Big Air  BA  
Compétitions de niveau 1 
et 2 

 Consultez l’annexe 1 pour les explications 

Compétitions de valeur 
Augmentée, Neutre ou 
Diminuée 

 Consultez l’annexe 1 pour les explications 

En règle  Athlètes qui ont signé l’Entente de l’athlète, qui ont une licence active de 
la FIS et qui ont réglé toute dette envers le service des Finances de FC  

Pointage  Toutes les compétitions sont évaluées selon leur niveau et le classement. 
Le pointage est un nombre tiré d’une table de valeur qui reflète le 
placement d’un athlète dans une compétition précise. Veuillez consulter 
l’annexe 1 pour plus d’explication. 

 
  



5. Structure de l’équipe nationale  
Freestyle Canada a divisé la sélection des membres de l’équipe 2021-2022 en deux groupes : l’équipe de 
la Coupe du monde et l’équipe Next Gen. Les détails se trouvent au paragraphe 6.3. 

 
 

Freestyle Canada déterminera la taille de l’équipe chaque année. Freestyle Canada se réserve le droit 
de modifier la structure de l’équipe à n’importe quel moment afin d’assurer la qualité de son 
programme pour atteindre les objectifs du PHP et d’accomplir la mission de Freestyle Canada. 
La taille des groupes et des équipes peut changer selon : 

• les changements aux règlements sur les quotas  
• l’année de la période quadriennale 
• l’importance du bassin d’athlètes 
• le niveau d’habiletés des athlètes 
• les écarts dans le pointage 
• la stratégie des compétitions importantes 
• les changements dans le financement  

 
Le groupe dans lequel un athlète est admis dépend de ses capacités de performance et de son potentiel.  
 

• Les athlètes de l’équipe de la Coupe du monde participent à des compétitions de niveau 1 
(compétitions d’envergures et Coupes du monde) et ont prouvé qu’ils étaient admissibles au 
financement des athlètes le plus élevé de Freestyle Canada dans le cadre du programme de 
haute performance et pour les programmes de base, et ont accès au Programme d’aide aux 
athlètes de Sport Canada (PAA). 
 

• Les athlètes du groupe NextGen sont également ciblés, sans garantie, pour les compétitions de 
niveau 1 et pourraient être priorisés pour les compétitions NorAm au besoin. Les athlètes de 
l’équipe NextGen pourraient être admissibles au financement des athlètes de haute 
performance de Freestyle Canada et obtenir un financement de base majoré et un financement 
du Programme d’aide aux athlètes (PAA) de Sport Canada. 
 
REMARQUE : Les conditions et les critères d’admissibilité sont décrits dans un document 
distinct qui est remis à l’interne aux athlètes et au personnel du programme national de FC. 

 

6. Processus de sélections et autorité 
 
La sélection des athlètes qui participeront au PHP de FC est la responsabilité du Chef de la direction, 
qui agit selon les recommandations du comité de sélection du PHP. 
 
Le directeur du programme de haute performance et le personnel de FC associé à ce programme 
coordonnent tous les calculs effectués pour les classements et les sélections du PHP et les critères de 
sélection. Ces calculs sont présentés au comité de sélection afin d’obtenir leurs commentaires et points 



de vue. En plus des résultats aux compétitions, les entraîneurs du PHP feront un compte rendu sur le 
niveau d’habiletés, l’ensemble de la progression et l’engagement dans les entraînements de chaque 
athlète au cours des 12 derniers mois. 
 
Les sélections de toutes les équipes sont valides uniquement pour un an; la composition de l’équipe 
nationale sera connue d’ici le 15 mai. FC s’efforcera de maintenir l’équité entre les genres dans la 
sélection du PHP. 
 

6.1 Comité de sélection du PHP de SS/BA 
 
Sous l’autorité du chef de la direction, le Comité de sélection de FC est responsable de toutes les 
sélections. Les détails sur la sélection des équipes et l’attribution des places en Coupe du monde sont 
tels que décrits dans le présent document. Les événements majeurs seront publiés dans un document 
distinct correspondant à leurs échéanciers et à leurs exigences de sélection spécifiques. 
 
Les comités de sélection du PHP doivent, dans le cadre de leurs activités régulières :     

• Sélectionner les athlètes qui se verront offrir une place dans l’équipe nationale et au sein des 
groupes de l’équipe  

• Attribuer aux athlètes du PHP des occasions de compétition pour les épreuves ciblées de la FIS. 
 
Le comité de sélection du PHP est composé des personnes suivantes :   
 

• Trois membres votant :  
o Entraîneur-chef de l’équipe nationale 
o Entraîneur du groupe NextGen 
o Directeur du programme haute performance (président – et bris d’égalité) 

 
• Membres sans droit de vote : 

o Autres entraîneurs du programme national de slopestyle et de big air 
o Directeur de la médecine sportive et des sciences du sport 
o Gestionnaire du développement du sport 
o Chef de la direction 

 
Lorsqu’applicable, le comité consultera des experts en la matière, notamment le gestionnaire du PHP, 
des consultants en entraînement mental, des entraîneurs en force et conditionnement physique, des 
membres de l’équipe médicale ou autres. 
 
Réunions du comité de sélection : 

• Des réunions peuvent avoir lieu pour discuter de planification à des fins de sélections, 
d’information ou de performance. Le comité se rencontrera fréquemment au cours de l’année 
après les camps d’entraînement et des blocs de compétitions d’envergure afin de discuter de la 
performance et de la progression des athlètes. 



• Le comité se rencontrera selon un calendrier préétabli afin de discuter des sélections des équipes, 
des événements de sélections, et dans certaines circonstances, pour prendre des décisions en 
matière de financement.  

• Le directeur du PHP présidera les réunions. 
• Les réunions peuvent être : 

o En direct :  
§ en personne  
§ à l’aide de la technologie (téléphone, conférence Web, etc.) 

o Non directes : à l’aide de moyen électronique comme le courriel pour partager de 
l’information et discuter des places.  

• Pour les réunions en direct : advenant qu’un membre votant ne soit pas disponible, le chef de la 
direction de Freestyle Canada remplacera ce membre pour cette rencontre 

• Le comité fonctionne habituellement par consensus, mais si un vote est nécessaire, ce sera un 
vote par majorité 

• Les membres du comité de sélection du PHP devraient s’abstenir de voter sur les questions qui 
affectent directement les membres de leur famille immédiate 

• Les réunions du comité de sélection du PHP ne devront être ouvertes qu’aux membres du comité 
et aux invités 

 
Documentation et communication des réunions du comité de sélection  

 
• Les notes de la réunion seront conservées par le personnel de HP et distribuées aux membres du 

comité de sélection 
• Un résumé des décisions prises lors des réunions du comité devra être fourni aux parties 

intéressées sur demande; les divisions seront informées de leur disponibilité 
• Le personnel du PHP avisera les athlètes sélectionnés par écrit 

 

6.2 Processus de sélection 
 
Calendrier des étapes importantes : 
 

• Les sélections de l’équipe sont en vigueur pour une saison (de mai à avril).  
• Sélections de l’équipe : habituellement aux alentours du 15 mai de chaque année 
• Admissibilité des compétitions pour la période de sélection de l’équipe : la saison de 

compétitions FIS précédente qui va du 1er juillet au 30 avril chaque année. 
• Le calendrier de sélection pour la Coupe du monde, voir le paragraphe 7.2a pour les détails 

 
La période de qualification pour l’équipe nationale de slopestyle et de big air est du 1er août jusqu’à la 
dernière compétition de la saison permettant de se qualifier, inclusivement. 
 
Dans les 30 jours suivant la compilation des dernières compétitions de la saison dans le classement. 
 

• Les membres du comité de sélection du PHP étudient les classements initiaux pour le 
slopestyle et de big air et déterminent s’il y a des considérations de performance ou s’il y 



a des erreurs dans la saisie des données; le compte rendu des entraîneurs sur la 
progression est inclus dans ce processus. Aucune correction ne sera apportée après le 
1er mai pour cette période de sélection. 

• Les athlètes admissibles sont identifiés et classés à des fins de sélection. 
• Les athlètes qui se qualifieraient en vertu de circonstances exceptionnelles (p. ex. 

blessure, etc.) sont identifiés et classés adéquatement. 
• L’équipe nationale est déterminée et nommée dans l’ordre suivant : 

a. Équipe Coupe du monde 
b. Groupe NextGen  
c. Des espoirs NextGen peuvent être nommés s’il y a lieu par les entraîneurs du 

PHP 
• Les athlètes nommés seront officiellement avisés, et disposeront d’une période de 

10 jours pour accepter ou décliner la sélection. 
 

6.3 Classement du PHP de slopestyle et de big air 
 
Les critères de classement du PHP de slopestyle et de big air sont expliqués en détail à l’annexe 1. 
Le directeur du programme de haute performance et le personnel concerné coordonnent tous les 
classements du PHP de slopestyle et de big air et les calculs relatifs à la sélection des équipes du PHP. 
Ces classements sont présentés au comité de sélection du PHP pour commentaires et considération. Les 
entraîneurs font également rapport sur le niveau d’habileté de chaque athlète ainsi que sur sa 
progression et son engagement au cours de la saison.   

   
• Pour qu’un athlète soit classé, il doit normalement avoir participé à au moins trois 

compétitions différentes admissibles de Freestyle Canada pendant la saison en cours. 
• Les sélections d’équipe sont basées sur les performances de la saison qui vient de se terminer.  
• Les résultats des athlètes sont utilisés à partir de la période de sélection décrite à la partie 5.2 

– Processus de sélection. 
 

 

6.4 Considérations dans le cadre de sélections pour des compétitions d’envergures 
 

Lors de la période de sélection pour les Jeux olympiques d’hiver ou les Championnats du monde, les 
athlètes qui ont une chance raisonnable d’être sélectionnés pourraient se voir accorder la priorité dans 
l’attribution des places pour les compétitions de Coupe du Monde. Les critères de sélection pour les jeux 
d’envergure feront l’objet d’une politique distincte qui sera publiée sur le site Web de Freestyle Canada. 
 
 

6.5 Anomalies de pointage 
 

Dans certains cas, trois ou quatre événements se déroulent sur le même parcours, dans un court laps 
de temps, et souvent, tous les événements sont jugés par le même jury. De telles circonstances 



peuvent jouer sur les classements (de manière positive ou négative). C’est pourquoi ces scénarios 
seront revus par le comité de sélection pourrait justifier une sélection non conforme au classement. 
 

7. Admissibilité  
 
Pour être admissible à la sélection du programme de slopestyle et de big air de l’équipe nationale, un 
athlète doit satisfaire les critères d’admissibilité généraux et de performance. 
 

7.1 Admissibilité générale 
 

• Un athlète doit être membre en règle de Freestyle Canada; 
• Avoir un passeport canadien valide; 

 

7.2 Admissibilité liée à la performance 
 

À nous le podium fournit deux enveloppes à Freestyle Canada pour le financement de programmes : 
1. Poursuite de l’excellence : pour appuyer les athlètes ayant démontré, de manière 

évidente, leur potentiel à remporter une médaille lors des prochains Jeux d’hiver, aux 
Championnats du monde et aux X-Games.  
 

2. NextGen : pour le programme qui appuie les athlètes ayant démontré, de manière 
évidente, qu’ils sont sur la bonne voie pour remporter une médaille aux Jeux d’hiver 
subséquents 
 

7.3 Priorité selon la performance 
 

1. Équipe Coupe du monde : une combinaison des critères de compétition + classements du 
PHP+ considérations de performance, lesquelles sont indiquées au paragraphe 7.3a.  

2. NextGen : une combinaison des critères de compétition + classements du PHP+ 
considérations de performance (toutes les habiletés). 

 
7.3a Équipe de la Coupe du monde (niveau d’excellence accru, s’entraîner pour 
obtenir un podium dans un délai de 4 ans) 

Les athlètes sont sélectionnés pour ce groupe selon les classements du PHP slopestyle et de big air et 
les critères suivants : 

 
Classements du PHP : (consultez le calcul des classements du PHP à l’annexe 1)  
La somme des trois meilleurs pointages en se basant sur la combinaison de résultats suivante : 

• 1 de slopestyle – 2 de big air 
• 2 de slopestyle – 1 de big air 
• 3 de slopestyle 



• 3 de big air (max 2 places par genre) 
 
  Critères de compétitions pour l’équipe de la Coupe du monde 

• Athlètes qualifiés en vertu de la méthode A pour les Jeux olympiques d’hiver 2022. 
• Femmes : au moins deux (2) résultats dans les 10 premiers pour des compétitions de 

niveau 1. 
• Hommes : au moins deux (2) résultats dans les 16 premiers pour des compétitions de 

niveau 1 valeur neutre ou augmentée. 
 

Considérations de performance pour l’équipe de la Coupe du monde : 
 
Les résultats ne constituent pas le seul indicateur du niveau d’aptitude actuel d’un athlète ou 
de ses futures aptitudes en slopestyle et en big air. Les points qui suivent sont des principes qui 
aideront à orienter le processus de sélection pour obtenir un tableau complet de l’athlète : 

Le cadre des considérations de performance est guidé par les lignes directrices du Profil 
Médaille d’Or de Freestyle Canada qui donnent notamment les exemples suivants : 

• Compétition : un athlète qui montre une excellente progression en compétition.   

• Forme physique : un athlète qui montre d’excellentes caractéristiques physiques (qui se 
mesurent au moyen d’évaluations de la forme physique)  

• Technique : un athlète qui montre des améliorations remarquables sur le plan technique 
selon ce qui a été défini par le Profile Médaille d’Or et l’évaluation des entraîneurs 
nationaux en entraînement et en compétition. 

Justification : À certaines étapes du développement, un athlète pourrait se concentrer sur 
l’entraînement et ne pas obtenir de bons résultats en compétition.   

• Un athlète qui a eu suffisamment d’occasions et qui ne fait pas de progrès dans 
l’atteinte de l’objectif du programme pourrait reculer par rapport à son classement 
calculé, et par conséquent, pourrait ne pas être sélectionné dans l’une des équipes. La 
justification écrite du comité de sélection sera fournie.  

• Lorsqu’un très petit écart de points sépare deux athlètes, les chances d’une sélection 
« qui ne tient pas compte de l’ordre » sont plus élevées.   

• Un athlète qui progresse bien en exerçant une bonne éthique de travail et en 
s’investissant dans l’entraînement peut devancer un athlète qui ne manifeste pas ces 
qualités.  

• Les athlètes qui ont obtenu des podiums à des événements d’envergure dans les 
dernières années (Jeux olympiques, Championnats du monde et X-Games).   

• Au besoin, le comité de sélection se réserve le droit de sélectionner des athlètes pour 
faire partie de l’équipe de la Coupe du monde en utilisant la clause des circonstances 
exceptionnelles.   

 

    



 
 

 

7.3b Équipe NextGen (potentiel de médaille à long terme, dans un délai de 8 ans) 
La sélection des membres du groupe NextGen est basée sur les classements du PHP ainsi que sur 
d’autres éléments. Pour être admissibles à la sélection pour ce groupe, les athlètes doivent satisfaire 
l’une des catégories suivantes : classements du PHP + critères de compétition+ considérations de 
performance (toutes les habiletés) 

 
Classement du PHP : Être classés parmi les 10 premiers au classement PHP de slopestyle et 
de big air (à l’exclusion des athlètes de l’équipe de la Coupe du monde). Les athlètes du 
présent groupe NextGen qui ne sont pas choisis pour faire partie de l’équipe de la Coupe du 
monde sont également comptabilisés au classement : 
 

La somme des trois meilleurs pointages 
 
§ 1 de slopestyle – 2 de big air 
§ 2 de slopestyle – 1 de big air 
§ 3 de slopestyle 
§ 3 du Big Air (max 2 places par genre)  

 
et/ou   
   

Critères de compétition :   
• Être classé parmi les trois meilleurs hommes ou être la meilleure femme sur le 

circuit NorAm  
• Remporter la Coupe Canada 2020-2021 en slopestyle ou en big air ou  
• Remporter le titre de champion du monde junior 

 
et/ou  

 
Considérations de performance pour le groupe NextGen 
Dans certains cas, le comité de sélection peut ne pas avoir suffisamment de données 
techniques en main pour déterminer si un athlète est prêt à évoluer au sein de l’équipe 
nationale ou sur le circuit de la Coupe du monde. Dans de tels cas, il peut y avoir une 
évaluation des habiletés à n’importe quel moment pendant la saison par un de nos 
entraîneurs du programme national ou pendant un camp d’entraînement du PHP planifié. 
 
Le tableau suivant servira à l’évaluation des athlètes s’il y a lieu. L’information contenue 
dans les colonnes « Habiletés acquises » et « Pointage » présente comment les éléments 
sont évalués. 

  



 
 

ÉVALUATION DES CONSIDÉRATIONS DE PERFORMANCE POUR LE SS/BA 
ÉLÉMENT HABILETÉS ACQUISES POINTAGE 

1 à 4 
CRÉATIVITÉ Bonne variété/pas assez de 

vitesse/aucun style 1 
Variété de manœuvres et de prises/fluidité sur le parcours/style 

SAUT DD 
sw dub 12, dub 10, 2 dir 10 2 Rotations/flips 

 

HABILETÉS SUR LES RAILS 
3 diff combos/3 4s/ 2 dir on, 2 dir off 3 

Combinaisons, rotations DD, variété de directions 

POTENTIEL GLOBAL Superbe attitude/22 ans – habiletés 
non développées pour les 2 prochains 
cycles des Jeux d’hiver par rapport au 

bassin actuel/5 ans dans le sport  

1 Nombre d’années dans le sport/habiletés de base de T2C/âge par 
rapport au cycle des Jeux d’hiver et bassin actuel d’athlètes/attitude 
– engagement/condition physique/prêt mentalement 

  POINTAGE TOTAL 7 

 
 

GUIDE : Par rapport au circuit de la Coupe du monde et au bassin actuel d’athlètes 
canadiens pour les sélections 

Pas prêt pour la compétition 1 

Participe aux compétitions, mais ne se classe pas dans le top 50 % 2 

Qualité de finales 3 

Qualité de top 5 4 
* Les critères pour les habiletés sont décrits dans les directives du Profil médaille d’or de Freestyle Canada.  

 
Pour le groupe NextGen, le comité du PHP se réserve le droit de nommer des athlètes en tant 
qu’espoirs (ou provisoires). Ces espoirs seront invités à s’entraîner au sein du groupe NextGen, mais 
devront répondre à des critères individuels au plus tard le 1er octobre de chaque année, pour 
confirmer leur place au sein de l’équipe.    

8. Occasions de compétitions FIS 
 
La présente partie décrit comment Freestyle Canada attribue les quotas pour la Coupe du monde FIS. 
Le processus d’attribution des quotas pour les compétitions NorAm est expliqué dans un document 
séparé qui se trouve sur le site Web de Freestyle Canada : 
https://www.freestylecanada.ski/fr/programs/hp/policies/  
 

8.1 Quotas de la FIS  
 
 
Les pays reçoivent un nombre fixe de places pour les Coupes du monde selon les critères de la FIS 
suivants : 

o Quota de base : 1 femme/1 homme, par discipline  



o Quotas élites : femmes top 8/hommes top 10 selon la liste de base de la FIS de la saison précédente 
§ Une liste à jour sera utilisée à la mi-année, date à déterminer  

o Quotas supplémentaires : (basés sur les classements finaux de la FIS de l’année précédente) 
§ Jusqu’à 2 places pour les femmes classées 9e – 20e  
§ Jusqu’à 2 places pour les hommes classés 11e – 25e  

o Quotas pour le pays hôte : 3 femmes/5 hommes 
o Place individuelle pour les finales WRT (SS) 1 femme/1 homme *  
o Place individuelle pour les Coupes continentales (5) 1 femme/1 homme par Coupe continentale* 
o Place individuelle pour la Coupe du monde – en tout 1 femme/1 homme, par discipline* 
o Pas de quotas pour la saison 2020-2021 étant donné que les Championnats du monde juniors n’ont pas eu lieu  
o Places supplémentaires : attribuées au fur et à mesure que des places se libèrent selon le maximum par groupe 

pour chaque discipline. Décision 38 jours avant la première journée d’entraînement. 
 
Les « places individuelles » sont uniquement offertes aux athlètes qui les ont mérités. Si l’athlète ne participe pas, la place sera retournée 
dans le bassin « places supplémentaires de la FIS ». 

 
Freestyle Canada a obtenu les quotas de base suivants jusqu’au maximum de 10 plus les places 
individuelles : 
 
Le Canada n’a pas de places individuelles FIS pour la saison 2020-2021  
 
 

QUOTAS FIS 2020-2021 

SLOPESTYLE    BIG AIR   
FEMMES HOMMES  FEMMES HOMMES 

3 4   5 4 
 
* Pour obtenir plus de détails, veuillez consulter les Règlements de la Coupe du monde FIS sur le site Web de la FIS. 

 
8.2 Processus d’attribution des places en Coupe du monde et calendrier 

 
Pour être admissibles à la sélection, tous les athlètes doivent : 
  

• Avoir l’âge d’admissibilité fixée par la FIS pour être pris en considération pour la 
sélection en vue des compétitions FIS 

• Demeurer membre en règle de Freestyle Canada  
 
 

a) Le calendrier d’attribution des places tient compte des dates limites pour s’inscrire à une Coupe 
du monde FIS :   

a. 20 octobre : Coupes du monde avant Noel 
b. 30 novembre : Coupes du monde en janvier et février 
c. 10 février : Coupes du monde en mars 

 
b) Les athlètes se verront attribuer des places en Coupe du monde en fonction des classements du 

PHP, indiqués à l’annexe 1, ainsi que des indicateurs de performance et du potentiel compétitif 
de l’athlète d'après les lignes directrices suivantes :  
 



§ Compétition : un athlète qui montre une excellente progression en compétition. 

§ Forme physique : un athlète qui montre d’excellentes caractéristiques physiques 
(qui se mesurent au moyen d’une évaluation de la forme physique)  

§ Technique : un athlète qui montre des améliorations notables sur le plan 
technique, tel que déterminé par le Profile Médaille d’Or et l’évaluation des 
entraîneurs nationaux en entraînement et en compétition. 

§ Justification : à certaines étapes du développement, un athlète pourrait se 
concentrer sur l’entraînement et ne pas obtenir de bons résultats en 
compétition.   

§ Un athlète qui a eu suffisamment d’occasions et qui ne fait pas de progrès dans 
l’atteinte de l’objectif du programme pourrait reculer par rapport à son 
classement calculé, et par conséquent, pourrait ne pas être sélectionné dans 
l’une des équipes. La justification écrite du comité de sélection sera fournie. 

§ Lorsqu’un très petit écart de points sépare deux athlètes, les chances d’une 
sélection « qui ne tient pas compte de l’ordre » sont plus élevées.   

§ Un athlète qui progresse bien en exerçant une bonne éthique de travail et en 
s’investissant dans l’entraînement peut devancer un athlète qui ne manifeste 
pas ces qualités.   

§ Les athlètes qui ont obtenu des podiums à des événements d’envergure dans les 
dernières années (Jeux olympiques, Championnats du monde et X-Games).   

§ Si nécessaire, le comité de sélection se réserve le droit de sélectionner des 
athlètes pour faire partie de l’équipe de la Coupe du monde en utilisant la clause 
des circonstances exceptionnelles.  

 
Freestyle Canada n’est pas obligé d’utiliser toutes les places attribuées pour la Coupe du monde 
FIS. Si d’autres places sont disponibles, et que Freestyle Canada décide de les utiliser, elles seront 
attribuées aux athlètes admissibles du PHP (Groupe B ou équipe NextGen) par le Comité de 
sélection, en respectant les dates mentionnées ci-haut. Les points suivants seront pris en compte : 

 
o Les classements du PHP 
o Respect des considérations de performance de l’équipe de la Coupe du monde 

comme décrit à la partie 7.3a lors des camps d’entraînement ou des compétitions, 
selon le contrat signé par l’athlète 

o Le potentiel de se qualifier pour des compétitions d’envergure 
 

Un athlète qui ne respecte pas les critères ou les considérations de performance peut se voir retirer 
des occasions de compétition préalablement attribuées par le comité de sélection. La décision de 
retirer une occasion de compétition ou du financement pour cette occasion n’est jamais prise à la 
légère : toutes les décisions semblables à cette dernière seront consignées.  
 



9. Circonstances exceptionnelles 
 
Un athlète qui progresse bien dans sa carrière, mais qui vit une blessure, un décès dans sa famille ou 
une situation similaire pourrait se voir accorder une certaine souplesse par rapport au classement PHP 
de slopestyle/big air, aux attributions des places en coupe du monde et à d’autres décisions de 
Freestyle Canada. Ces situations sont appelées Circonstances exceptionnelles. 

 
 

Si pendant la présente saison, un 
athlète a manqué le nombre 
suivant de départ en raison de 
circonstances exceptionnelles : 

L’athlète pourra utiliser ce maximum de résultats provenant 
de la saison précédente : 

Saison complète La période de sélection inclura des événements de la saison 
précédente pour un maximum d’une saison complète de la 
FIS.  

Le pointage des 3 meilleurs résultats de l’année précédente 
sera utilisé pour les classements du PHP de la présente année 
aux fins de sélections. 

Partie de la saison, entre 2 et 
5 départs 

Les compétitions considérées seront retirées de la période 
où l’athlète était blessé et on inclura des événements de la 
saison précédente pour un maximum d’une saison 
complète. Le nombre de compétitions considérées et de 
compétitions manquées sera le même.  
Exemple : si un athlète était blessé entre le 5 janvier et le 
30 mars de la présente saison et a manqué deux 
compétitions de niveau 1 de valeur augmentée, le personnel 
de FC choisira les deux meilleures compétitions de niveau 1 
de valeur augmentée de l’athlète entre le 5 janvier et le 
30 mars de l’année précédente. 

 
 

1. Seuls les athlètes membres du programme PHP sont admissibles aux clauses des 
circonstances exceptionnelles. Les athlètes provinciaux qui ont subi une blessure 
peuvent se joindre au programme s’ils présentent suffisamment d’évidence 
permettant de les choisir au détriment de leur ordre de classement. 

2. Le comité de sélection peut utiliser, à sa discrétion, les clauses des circonstances 
exceptionnelles pour des cas particuliers. Le comité le fait habituellement pour 
des athlètes qui ont obtenu suffisamment de résultats en Coupe du monde 
(médailles, top 6, ou top 16 à des compétitions d’envergure ou aux X-Games). 
Pour répondre à ces cas spéciaux, il pourrait être nécessaire de prolonger 
rétroactivement la période de sélection ou d’apporter d’autres modifications. 

3. Toute blessure devra être évaluée et validée par les membres de l’équipe 
médicale de FC. Le but de l’évaluation médicale est de confirmer la gravité de la 
blessure de l’athlète et anticiper le temps de réhabilitation. 



4. Le comité de sélection, avec l’avis des experts médicaux, peut empêcher un 
athlète de participer à une compétition si le rythme de rétablissement de 
l’athlète le justifie. 

5. Dans certains cas, il n’est pas recommandé pour un athlète de haute 
performance, en raison d’une limitation de ses activités occasionnée par un 
problème de santé, de participer à un entraînement ou à des activités du PHP 
une année entière. Si tel est le cas, ce qui suit s’appliquera : 

• Une telle décision doit être prise conjointement par l’athlète, le médecin 
personnel de l’athlète, la HP de FC et le médecin-chef de FC. 

• L’athlète demeurera membre du Programme de haute performance et 
devra détenir une carte de membre de FC ainsi qu’un permis de 
compétiteur international. 

• L’athlète demeurera admissible aux vêtements du PHP et à d’autres 
marchandises procurées par les fournisseurs, et continuera de faire 
l’objet de promotion dans le Guide de l’équipe à l’intention des médias 
et sera admissible à l’octroi de brevets de Sport Canada et aux services 
du Centre national des sports, ainsi qu’aux services du Réseau des 
instituts du sport olympique et paralympique du Canada (RISOP) jusqu’à 
ce que le soutien financier soit achevé. 

• Un programme de réhabilitation pour l’athlète devra être élaboré 
conjointement par l’athlète et FC. Le programme de réhabilitation devra 
être supervisé par FC, et évalué régulièrement. Le retour de l’athlète à 
une participation complète au PHP devra, en partie, dépendre de 
l’achèvement satisfaisant du programme de réhabilitation. 

• Le programme de réhabilitation peut inclure de l’entraînement officiel du 
PHP et la participation à certaines compétitions, ainsi que de la 
physiothérapie, de l’entraînement individuel et d’autres mesures de 
réhabilitation. Tout entraînement officiel dans le cadre du PHP et tout 
retour aux compétitions ne se feront qu’à des fins de réhabilitation. Les 
évaluations ou les résultats de l’athlète dans le cadre de cet 
entraînement ou de son retour aux compétitions ne devront pas servir à 
le classer aux fins de la sélection à l’équipe du PHP. 

• L’athlète sera admissible à reprendre l’ensemble de ses activités dans le 
cadre du PHP seulement une fois que FC aura déterminé qu’il a complété 
de façon satisfaisante son programme de réhabilitation. 
 
 

10. Généralités 
 

Les questions non traitées dans ce document seront résolues par le Chef de la direction de FC, en 
consultation avec le comité de sélection. 
 



11. Processus d’appel et d’audition 
 
Freestyle Canada est régie par le mandat de son organisation et dans certains cas, par nos partenaires 
de performance. Chaque décision est prise en fonction des paramètres qui nous régissent. Advenant 
qu’un athlète croit qu’une mauvaise décision ait été prise à son égard, il peut enclencher le processus 
d’appel. 
 
Le but d’un appel est de corriger une mauvaise information ou une information manquante ou encore, 
de corriger une procédure qui n’a pas bien été appliquée par le comité de sélection ou par un employé 
de PHP. Les appels doivent être interjetés en vertu de la politique d’appel établie par FC sur 
www.freestylecanada.ski. 
  



Annexe 1 – Calculs pour le classement du PHP de slopestyle et de big air 
 
Le pointage est déterminé en se basant sur la position finale qu’un athlète obtient lors d’une 
compétition reconnue. Toutes les compétitions sont basées sur le niveau et la valeur – veuillez 
consulter l’annexe 2 pour un exemple de tableau des valeurs.  
 
La somme des trois meilleurs pointages, pendant la période de sélection, sera calculée en se basant sur 
les combinaisons suivantes : 
 

Groupe Combinaison de résultats 
Équipe de la 
Coupe du 
monde  

La somme des trois meilleurs pointages en se basant sur une des quatre 
options suivantes : 

• Un de slopestyle et deux de big air 
• Deux de slopestyle et un de big air 
• Trois de slopestyle 
• Trois de big air (maximum deux places par genre pour les 

sélections de l’équipe) 
Équipe NextGen  La somme des trois meilleurs pointages en se basant sur une des trois options 

suivantes : 
• Un de slopestyle et deux de big air 
• Deux de slopestyle et un de big air 
• Trois de slopestyle 

*Un athlète NextGen doit utiliser une combinaison des résultats de 
slopestyle et de big air – il ne peut pas utiliser uniquement les résultats 
du big air 

Les compétitions admissibles et les valeurs sont classées en trois différents niveaux comme décrit plus 
bas. 
 

  



Déterminer les compétitions et leur valeur : 
 

COMPOSANTE DÉTAILS 
ÉTABLISSEMENT DES NIVEAUX DU PHP Les niveaux sont établis en fonction du niveau de l’événement 

NIVEAU 1 Coupes du monde et événements majeurs de la FIS/AFP Platine ou Or 

NIVEAU 2 NorAm de la FIS et événements non FIS/AFP Or 

NIVEAU 3 Coupe Canada et et événements non FIS/AFP Argent 

VALEUR DES NIVEAUX Le niveau 1 est l’événement le plus valorisé, puis le niveau 2. Le niveau 2 est plus valorisé que le niveau 3. 

  Chaque niveau peut recevoir une valeur plus détaillée : « Neutre », « Augmenté » ou « Diminué » selon les lignes directrices suivantes 

  Il y a 5 valeurs dans un niveau : Augmenté : + 15 et +7,5/Neutre/ou Diminué -7,5 et -15 

VALEUR DES CLASSEMENTS Les valeurs de placement sont établies par le niveau, puis si selon qu’elles sont Neutres, Diminuées ou Augmentées. 

  Avoir une valeur décroissante de la 1re à la dernière place dans l’épreuve. 

  Il y a une « valeur R » pour chaque niveau.   

  C’est le taux de diminution de la valeur pour chaque placement et il est relatif à la valeur et au niveau de l’événement. 

ÉTABLISSEMENT DES VALEURS DES 
ÉPREUVES 

Tous les éléments suivants sont pris en considération dans la détermination de la valeur des événements 

DÉTAILS DU PARCOURS Qualité de l’ensemble du parcours; caractéristiques, disposition ou fluidité du parcours, qualité des sauts ou de la demi-lune – mur et 
transition 

ÉVALUATION PAR LES JUGES Jugement de qualité tout au long des épreuves éliminatoires, pointages et classements précis à la fin de l’épreuve. 

CALIBRE DU GROUPE DE COMPÉTITEURS HABILETÉS : niveau global et qualité des compétences réalisées dans le top 10 pour les femmes, le top 20 pour les hommes. 

  COMPÉTITEURS : les meilleurs skieurs ont-ils participé? Pays participants, classement actuel de la FIS. 

  REMARQUE : Le classement de la FIS peut changer d’une semaine à l’autre et l’établissement de la valeur fluctuera donc en fonction 
du classement actuel de la FIS. 

  Les athlètes de haut niveau blessés qui ne sont pas présents seront également pris en considération. 

CONDITIONS DU PARCOURS Les retards dus à la météo, les conditions de neige, le vent, l’entretien du site 

TAILLE DU GROUPE Taille totale du groupe sans les DNS, nombre de pays 

FORMAT DE L’ÉPREUVE Le format était-il propice à un événement de qualité? 

  Les épreuves éliminatoires ont-elles été bien conçues : taille/bonne répartition du calibre des athlètes? 

  # d’épreuves dans chaque phase 

  # de descentes dans chaque manche 

 
 
 
Remarques concernant les critères de classement : 

 

• Les valeurs des compétitions seront établies après chaque compétition afin de s’assurer que les valeurs adéquates 
sont utilisées pour les classements finaux. 

• Les valeurs des compétitions peuvent être modifiées tout au long de la saison. De cette façon, les compétitions 
obtiennent des valeurs équitables par rapport aux autres compétitions de la saison. 

• Le comité de sélection se réserve le droit de décider qu’une compétition n’obtiendra pas de valeur jusqu’à deux 
semaines avant la première journée d’entraînement. 

• Dans les deux semaines avant la compétition, celle-ci obtiendra une valeur, mais peut être déplacée dans un niveau 
différent. 

• La valeur des compétitions sera déterminée ainsi : 
 

o Le comité de sélection du PHP déterminera la valeur des compétitions de niveau 1. 
o Le comité directeur du DAHP déterminera la valeur des niveaux 2 et 3. 
o Ces comités peuvent décider d’ajouter des compétitions admissibles avec un préavis d’au moins trois 

semaines avant la première journée de compétition. 



Annexe 2 – Tableaux des valeurs 
 
Exemples (partie de tableaux montrant le concept de valeur) 
Femmes 
 

 

 
Hommes 

  
 
 
 


